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Commission centrale pour la navigation du Rhin

Compte rendu de la session de novembre 1984.

La Commission centrale pour la navigation du Rhin a tenu,
à Strasbourg, sa deuxième session de 1934, du 6 au 13 novembre,

sous la présidence de M. Jean Gout, Ministre plénipotentiaire.

Elle a rendu, en sa qualité de Tribunal d'appel, six décisions
dans des affaires contentieuses relatives à la navigation
rhénane.

Elle a pris acte de la déclaration de la Délégation suisse

concernant les travaux de régularisation entre Istein et
Strasbourg-Kehl. Selon cette déclaration les travaux ont été

poussés activement pendant l-'année en cours et continuent à

être en avance sur le programme des travaux. D'après les

constatations faites jusqu'ici dans le secteur où les travaux
de premier aménagement sont terminés, le tracé du chenal a

pris, en général, la position prévue au projet ; on a l'impression

que sur de longs parcours la largeur et la profondeur
projetées sont presque atteintes.

Quant au voyage d'exploration qui s'est effectué sur le

secteur Cologné-Mannheim, en juillet 1934, par un Comité
d'ingénieurs allemands, belge, britannique, français, néerlandais

et suisse, la Commission, au vu du rapport dudit Comité,
a constaté avec satisfaction que depuis le dernier voyage
d'exploration de 1924, il a été apporté au fleuve des améliorations

susceptibles de faciliter la navigation et de favoriser
son développement.

La Commission a émis le vœu que le service compétent
allemand mette à l'étude les possibilités de la réalisation de

plus grandes profondeurs et notamment de celles du
programme primitif de 1861, soit

2,50 m entre Cologne et Saint-Goar,
2,00 m entre Saint-Goar et Mannheim,

sous les niveaux correspondant à l'E. E. de 1932. En outre,
la Commission ayant entendu les communications de la
Délégation allemande, a exprimé l'espoir qu'on puisse prendre en
considération, le plus tôt possible, la suppression du pont
flottant de Coblence.

Au sujet du relèvement des ponts de Strasbourg-Kehl et
du relèvement ou de la suppression éventuelle du pont de

Huningue, la Commission a pris acte des déclarations faites

par les Délégations allemande et française d'après lesquelles
un accord est intervenu entre les deux Etats riverains pour
la suppression des obstacles à la navigation que constituent
ces ponts.

Elle a pris acte de la déclaration de la Délégation allemande

concernant les bureaux de tour de rôle (Meldestellen),
déclaration d'où il résulte que les mesures prises par le Gouvernement

allemand, concernant l'organisation des bureaux de
tour de rôle ne s'appliquent qu'aux bateliers ressortissants
allemands et que les administrations chargées de contrôler
les organismes d'exécution ont pour mission de veiller à ce
qu'il n'en résulte aucune gêne pour les ressortissants des
autres pays, contraire à la Convention de Mannheim. Seuls
les bateliers sont organisés en bureaux de tour de rôle ; ni les

chargeurs, ni les expéditeurs ne sont englobés dans cette
organisation. La Délégation néerlandaise a déclaré qu'aucune
distinction n'est faite entre les bateliers néerlandais et étrangers

et que l'obligation de s'inscrire aux bureaux de tour de
rôle s'applique uniquement aux transports internes. La
question de savoir ce qu'il faut entendre par « navigation
interne » est une question dont la Cour judiciaire suprême des

Pays-Bas est saisie.
La date de la prochaine session ordinaire a été fixée au

iD juin 1935.

A propos des vannes-papillon,
par L. DU BOIS, ingénieur K

Depuis la publication de nos notes sur le couple hydraulique

à tendance de fermeture qui agit sur les lentilles
des papillons [Bulletin technique, 3 et 17 mars 1934), nous

avons pu nous procurer un certain nombre d'essais effectués

sur des papillons, qu'il ne sera pas sans intérêt de

confronter avec les résultats de nos calculs.
Nous avons tout d'abord une série d'essais exécutés

aux Etats-Unis et publiés par la « Nip ional Electric
Light Association » (420, Lexington Avenue, New York
City) sous le titre : « Penstock Valves — Serial report of
the Hydraulic Power Committee-Engineering National
Section », May 1929.

Ces essais ont porté sur les trois vannes-papillon
suivantes :

1. Vanne-papillon normale, diam. 1,99 m (78" Stan¬

dard Pivot Valve).
1 l'rilly-Lausanne.


	Commission centrale pour la navigation du Rhin

